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Situation Le Foyer Sainte Famille se trouve au coeur de la requalification urbaine
du centre de Renens que la ville mène depuis une dizaine d’années dans le but
de renforcer un centre ville accueillant et dynamique et de consolider l’identité, la
vie sociale et culturelle de la communauté renanaise. La réalisation du Mail du 14
Avril, avec l’arrivée du tram et la mise à double sens du trafic, effacera la coupure
que représente aujourd’hui cet axe routier avec le reste de la ville au nord.

C’est dans cette réflexion sur le renouveau et la densification de Renens que
s’inscrit le développement de ce site stratégique, qui fait le lien entre d’une part la
place du Marché et de la Savonnerie, et de l’autre l’Hôtel de ville et la salle de
spectacle qui sont situés sur le même îlot.

Volumétriquement, le projet s’articule en deux volumes rectangulaires, simples et
compacts aux gabarits et à l’expression similaires. Le premier volume, qui abrite le
foyer, crée un front urbain sur l’avenue du 14 Avril requalifiée, donne une façade
sur le carrefour et accompagne le trajet depuis le centre jusqu’à l’Hôtel de ville. Un
deuxième volume avec la crèche et le logement des soeurs, en retrait dans le parc
et derrière l’église, se situe dans l’endroit le plus protégé du site. Son volume, par
ses dimensions et son implantation, dialogue avec celui de l’Hôtel de ville.

Ouverture sur le parc Le côté nord-est du site est très exposé aux nuisances
sonores de la circulation routière et du futur tram ainsi qu’aux regards des piétons
tandis que l’ouest de la parcelle est plus protégé et mieux orienté.

Pour répondre à cette situation, les deux bâtiments présentent des façades plus
fermées sur 3 côtés et s’ouvrent généreusement vers le sud par des façades
perméables et des prolongements extérieurs en terrasse qui courent sur tout le
long du bâtiment. Ces éléments servent de prolongement extérieur sécurisé et
protégé à tous les étages, et donnent l’impression souhaitée d’ouverture sur la
végétation du parc. La profondeur très réduite des volumes permet de dégager le
plus grand jardin possible, tant pour le foyer que celui du jardin.

Le programme également suit cette logique, avec les espaces communs
s’ouvrant sur le jardin, et les chambres des enfants sur les pignons du bâtiment
afin de minimiser leur exposition au bruit routier.

Les deux bâtiments, qui partagent un vocabulaire et une expression commune,
permettent de créer un ensemble cohérent et de favoriser le sentiment
communautaire de l’institution.

Espaces extérieurs Le projet structure clairement les espaces dédiés à la
crèche et ceux dédiés au foyer pour des questions de sécurité et privacité.
Toutefois, afin de conserver l’histoire, le sens partagé et l’âme des lieux de
l’institution, la totalité de la parcelle est traitée de manière unitaire avec une
logique fonctionnelle et paysagère qui s’étend sur tout le périmètre.  Les
avantages de cette composition en deux volumes sont multiples :
- Accès publics indépendants
- Espaces extérieurs de qualité clairement délimités et sécurisés
- Flexibilité pour un changement de programme futur dans les bâtiments
- Possibilité de traverser et de s’adapter à un développement urbain éventuel à
l’ouest de la parcelle
- Construction en étapes
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Leur disposition en quinconce permet de délimiter clairement un jardin pour les
enfants du foyer, fermé par la façade de la crèche. Pour permettre cette
implantation, le projet divise la parcelle en deux zones d’ordre contigu (vers le
nord) et non-contigu (vers le sud). Le projet respecte la totalité des exigences
relatives à chaque zone de construction.

Accès soeurs

RAPPORT DU JURY
Renens, le 19 mars 2020
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L’Association Sainte Famille a été créée en 1916 par le curé de la paroisse de Renens, 
Francesco Brero. Le but de cette association était d’accueillir des enfants orphelins ainsi
que des enfants de familles italiennes émigrées en Suisse pour leur scolarisation. L’activi-
té était essentiellement gérée par les Sœurs de la congrégation de Sainte-Anne de Turin.
Suite à une transformation progressive de sa mission, l’Association gère aujourd’hui un 
internat socio-éducatif ainsi qu’une garderie. Depuis 2010, les Sœurs de la congrégation 
ont quitté leur activité à l’internat. Elles restent actives et présentes à la garderie.

Le Foyer accueille des garçons et des filles âgés de 6 à 16 ans, tous issus de milieux 
familiaux qui rencontrent d’importantes difficultés sociales, psychologiques et affectives.
La mission du foyer Sainte Famille répond aux besoins de la politique socio-éducative 
en matière de protection des mineurs pilotée par le Service de Protection de la Jeunesse
du Canton de Vaud (SPJ). Le foyer est également reconnu et subventionné par l’Office 
fédéral de la justice (OFJ).

La Garderie prend en charge 51 enfants âgés de 18 mois à 6 ans. Elle est subventionnée 
par la Ville de Renens et la Fondation de l’Accueil de Jour des Enfants (FAJE). 

L’institution est implantée au centre de la ville de Renens, à proximité des transports pu-
blics, des commerces et des écoles, dans un quartier en pleine mutation.

Le bâtiment existant abrite le foyer, la garderie et le logement de la Communauté des 
Sœurs. Datant de 1913, la structure d’origine a été agrandie à deux reprises: en 1968 et 
en 1975. Aujourd’hui, elle ne répond plus aux normes de sécurité et d’accueil. Les pro-
grammes au sein du bâtiment ne sont pas suffisamment délimités entre eux et des locaux 
de rencontre et de rassemblement font défaut. Une étude préliminaire a conclu qu’une 
transformation du bâtiment représenterait un investissement important qui ne garantit 
pas pour autant une adaptation satisfaisante des locaux aux activités pédagogiques et à 
leur évolution. S’y ajoutent la vétusté des installations techniques ainsi que des malfaçons 
constructives de l’extension de 1970, révélées par une expertise. Au vu de ce qui précède, 
la décision a été prise de démolir l’ensemble des bâtiments présents sur le site.

Le programme du Foyer comporte deux unités de vie accueillant en tout 16 enfants et 
adolescents entre 6 et 16 ans, avec leurs espaces privatifs et partagés. 

Les espaces de la Garderie accueillent 56 enfants de 4 mois à 6 ans, répartis en trois 
catégories: trotteurs et bébés (1 groupe), moyens (2 groupes) et écoliers (2 groupes).
En rapport avec la Garderie, mais avec un accès indépendant, sera intégré un apparte-
ment pour la communauté des Soeurs.

L’objectif du concours est de doter l’Association Sainte Famille de deux structures d’ac-
cueil qui satisfassent aux standards actuels en matière d’encadrement d’enfants et ado-
lescents. Le projet souhaité est économiquement efficace, bien intégré au site et ména-
geant des espaces extérieurs de qualité.

1. EXTRAIT DU PROGRAMME
1.1 Contexte

1.2 Situation actuelle

1.3 Programme et objectifs
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Maître d’ouvrage:
Association Sainte Famille
Av. du 14 Avril 24
1020 Renens

Secrétariat et organisation technique:
Personeni Raffaele Architectes
Rue St. Pierre 3
1004 Lausanne

Le présent concours est un concours de projets d’architecture à un degré, en procédure 
ouverte. Le règlement des concours d’architecture et d’ingénierie SIA 142, édition 2009 
fait foi (subsidiairement aux dispositions sur les marchés publics) dont le maître d’ou-
vrage, le jury et les concurrents reconnaissent le caractère obligatoire, ces derniers du 
seul fait qu’ils participent au concours.

La seule langue admise pour la procédure et pour l’exécution de l’ensemble des presta-
tions est le français.

1.4 Maître d’ouvrage et organisateur

1.5 Bases réglementaires

1.6 Composition du jury 

Carlo Panico

Olivier Galletti 

Karin Gallati Baldy
Catherine Gay Menzel
Franck Petitpierre
Martin Hofstetter

Claudia Matti
Nicoletta Gramegna
Georges-Henri Chevallaz

Lorraine Beaudoin
Christian Deblock

Philippe Roncière
Odette Mansoni
Clément de Garrini

Président du comité de l’Association Sainte Famille

Arch. EPFL FAS, Galletti & Matter, Lausanne

Arch. EPFZ SIA, GallatiBaldy architecte, Lausanne 
Arch. EPFZ SIA FAS, GayMenzel, Monthey
Arch. EPFL SIA FAS, MPH architectes, Lausanne
Arch. EPFL SIA, Urbaniste UNIL FSU 
Chef du service de l’urbanisme, Ville de Renens

Directrice du Foyer Sainte Famille
Directrice Garderie
Chef du service de l’Enfance - Cohésion sociale 
Ville de Renens

Arch. EPFL, Joud Vergely Beaudoin, Lausanne
Comité de l’Association Sainte Famille

Service de protection de la jeunesse (SPJ), Vaud
Adjointe pédagogique Garderie
Spécialiste prévention incendie, D.E.S. SA

Président

Vice-président

Membres professionnels :

Membres non-professionnels :

Suppléants:

Spécialistes-conseils :
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1.7 Critères d’appréciation

2. EXAMEN PREALABLE

2.1 Inscriptions, délais, dossiers 
rendus

2.2 Devises des projets rendus

Le jury a sélectionné les projets selon les critères d’appréciation ci-dessous, sans ordre 
de priorité :

- qualité urbanistique et architecturale, implantation et volumétrie
- qualité et fonctionnalité des espaces intérieurs et de la distribution
- rationalité, durabilité et économie générale du projet
- qualité des espaces extérieurs
- respect du cahier des charges, du programme des locaux et du règlement

66 inscriptions ont été enregistrées par le bureau de notaires ACTA, rue Beau-Séjour 10, 
Lausanne. 47 projets y ont été remis en main propre ou postés dans les délais prescrits 
(le 27 janvier 2020, timbre postal faisant foi).

Les maquettes ont été réceptionnées par une personne neutre et indépendante du jury, le 
17 février 2020, au Bâtiment administratif de la Pontaise, av. des Casernes 2, Lausanne.

n°01 MOEBIUS
n°02 HANSEL & GRETEL
n°03 AVRIL
n°04 E LA NAVE VA
n°05 TETRIS
n°06 RIRI, FIFI ET LOULOU
n°07 PAS DE DEUX
n°08 BOSQUET
n°09 VERT COMME LE PISE
n°10 LES CLOCHERS DE 
 MARTINVILLE
n°11 FAUNES
n°12 GALETS
n°13 LES COPAINS D’ABORD
n°14 A L’ABORDAGE
n°15 DUPOND ET DUPONT
n°16 RUBIK’S CUBE
n°17 UNE MAISON COMME LES
 AUTRES
n°18 YATZY
n°19 ALLEGRA ET LE SCARABEE
n°20 ZAK ET LOLY
n°21 ITUS
n°22 MOSAÏQUE
n°23 DIS MAISON, DIS VILLE, DIS 
 N’IMPORTE QUOI MAIS DIS
 LES GENS

n°24 UBUNTUTU
n°25 IL ETAIT UNE FOIS
n°26 TWINS
n°27 TOIT ET MOI
n°28 TILLEUL
n°29 LINA ET OLIVIA
n°30 LOOP
n°31 DEUX EN UN
n°32 MOEBIUS (2)
n°33 ENSEMBLE
n°34 DIALOGUE
n°35 FAUX JUMEAUX
n°36 QUATRE ESCALIERS ET UN
 GRAND JARDIN
n°37 DORY ET NEMO
n°38 LEGO !
n°39 KALABASETO
n°40 ANNE-MARIE
n°41 A L’UNISSON
n°42 QUINTETTE
n°43 FOI YEH
n°44 BE-BOP & LULA
n°45 TI-PI
n°46 PETER ET WENDY
n°47 SIC ET SIMPLICITE
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2.3 Examen des dossiers

2.4 Délais d’envoi 

2.5 Respect de l’anonymat

2.6 Conformité des documents

2.7 Dispositions légales

2.8 Respect du programme

3. JUGEMENT

3.1 Prise de connaissance des  
projets, admission au jugement

Préalablement au jugement, les projets ont été examinés par le secrétariat du concours 
sous les angles suivants:

- conformité des délais et respect de l’anonymat
- conformité des documents reçus
- respect du périmètre et des limites
- conformité aux dispositions légales
- conformité au programme des locaux et aménagements extérieurs

Un dossier intitulé «rapport de l’examen préalable» a été transmis à chaque membre du 
jury.

Les résultats des calculs demandés (surfaces et volumes) ont été rapportés et mis en 
relation avec les valeurs moyennes des projets rendus.

Tous les dossiers (plans) ont été postés dans les délais prescrits. Le projet MOEBIUS a 
été rendu deux fois (n°01 et n°32). Après avoir vérifié que les deux projets étaient effecti-
vement identiques, le secrétariat du concours a supprimé l’entrée n°32 de la liste. 

Les maquettes sont toutes arrivées le 17.02.2020 au Bâtiment administratif de la Pon-
taise, sauf celle du projet n°47. Les auteurs de ce projet n’ont pas livré de maquette.

Tous les dossiers et toutes les maquettes ont été transmis à l’organisateur dans le strict 
respect de l’anonymat.

Dans l’ensemble, les auteurs des projets ont respecté les consignes, sauf trois projets qui 
n’ont pas fourni la surface de plancher et le volume bâti selon SIA 416 (n°16, n°37, n°45).

La conformité des projets par rapport aux dispositions légales a été examinée selon les 
points suivants:
- distances aux limites et entre bâtiments
- gabarits
- surface bâtie (RPE Art. 29 bis)
- accessibilité PMR

Dans l’ensemble, tous les concurrents ont respecté le programme des locaux à quelques 
détails près. 

Le jury s’est réuni au complet, les 24 et 25 février ainsi que le 6 mars 2020, au Bâtiment 
administratif de la Pontaise, Av. des Casernes 2, 1018 Lausanne.

Après distribution et présentation aux membres du jury du rapport d’examen préalable,  
ces derniers décident d’exclure du jugement le projet n°47, qui n’a pas livré de maquette. 
Ils prennent ensuite connaissance de tous les autres projets et discutent de ceux qui ne 
répondent pas ou de manière non conforme aux dispositions réglementaires.
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3.2 Analyse du site et de la 
problématique

Plusieurs projets n’ont pas respecté la limite Lrou côté av. du 14 avril. Etant donné que 
cette dernière est très proche du périmètre d’implantation qui, lui, est respecté, le jury 
décide à l’unanimité d’admettre ces projets au jugement et à la répartition des prix, car ils 
n’en tirent pas un avantage préponderant.

Après délibération, le jury décide à l’unanimité d’admenttre au jugement mais d’exclure 
de la répartition des prix les projets suivants, qui ne pourront obtenir qu’une mention:

Nouvelle limite de parcelle pas tracée:
n°04  ET LA NAVE VA
n°11 FAUNES
n°34 DIALOGUE
n°37 DORY ET NEMO
n°40 ANNE-MARIE

Surface maximale constructible en zone d’ordre non contigu dépassée:
n°16  RUBIK’S CUBE

Distances réglementaires non respectées :
n°04 ET LA NAVE VA
n°06 RIRI, FIFI, LOULOU
n°10 LES CLOCHERS DE MARTINVILLE
n°11 FAUNES
n°20 ZAK ET LOLY
n°28 TILLEUL
n°36 QUATRE ESCALIERS ET UN GRAND JARDIN
n°37 DORY ET NEMO
n°40 ANNE-MARIE
n°43 FOI YEH
n°45 TI-PI

Profondeur maximale du bâtiment depuis l’alignement non respectée:
n°01 MOEBIUS
n°14 A L’ABORDAGE

Après la prise de connaissance des projets, le jury a fait l’analyse suivante des caracté-
ristiques du lieu et du programme des locaux :  

Le site est marqué par la tension entre la structure bâtie et la géométrie de l’avenue du 
14-Avril. Cette tension ainsi que la grande diversité volumétrique des bâtiments construit 
l’hétérogénéité du lieu. 

La tension entre l’ouverture sur l’extérieur et la protection des enfants est constitutive de 
la thématique de la crèche et du foyer. Le projet devra montrer sa capacité à thématiser 
la question de l’accueil dans ce lieu complexe.
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3.3 Démarche

3.4 Premier tour d’élimination

3.5 Deuxième tour d’élimination Lors du deuxième tour d’élimination, le jury reprend de manière plus approfondie les cri-
tères du premier tour. Des critères ayant trait à l’organisation intérieure, la distribution, la 
circulation, la qualité des espaces intérieurs et extérieurs sont particulièrement analysées. 
Les qualités intrinsèques des contributions sont mises en relief au travers de critères 
relatifs aux qualités architecturales, d’expression formelle en lien avec leur programme. 
Le jury examine en particulier le rapport entre les deux entités programmatiques princi-
pales tant au niveau fonctionnel que symbolique.

A l’issue du deuxième tour, le jury décide, à l’unanimité, de ne pas retenir les 14 projets 
suivants:

n°01 MOEBIUS
n°03 AVRIL
n°04 ET LA NAVE VA
n°08 BOSQUET
n°09 VERT COMME PISE
n°10 LES CLOCHERS DE MARTINVILLE
n°11 FAUNES
n°12 GALETS
n°13 LES COPAINS D’ABORD
n°16 RUBIK’S CUBE
n°17 UNE MAISON COMME UNE 
 AUTRE

n°21 ITUS
n°23 DIS MAISON, DIS VILLE, DIS
 N’IMPORTE QUOI, MAIS DIS  
 LES GENS
n°25 ÉTAIT UNE FOIS
n°27 TOIT ET MOI
n°36 QUATRE ESCALIERS ET   
 UN GRAND JARDIN
n°37 DORY ET NEMO
n°42 QUINTETTE
n°43 FOI YEH
n°45 TI-PI

Afin d’aboutir à un classement des projets, le jury procède par élimination successive des 
propositions. Cette élimination s’effectue en trois tours qui sont décrits ci-après.  

Lors du premier tour, le jury passe en revue l’ensemble des projets en les examinant à 
l’aide des critères retenus. Il met l’accent de son analyse sur l’insertion des projets dans 
le site, l’emplacement des principaux éléments du programme et les accès. Une attention 
particulière est portée aux volumétries proposées ainsi qu’aux rapports que ces dernières 
entretiennent entre-elles et avec leur environnement.

A travers cet examen, le jury relève que malgré d’autres qualités d’organisation ou de 
formulation architecturale, certaines propositions n’apportent pas de réponses suffisantes 
au regard des critères de jugement, s’écartant ainsi trop des objectifs visés.

A l’issue du premier tour, le jury décide ainsi à l’unanimité, de ne pas retenir les 20 projets 
suivants:

n°02 HANSEL ET GRETEL
n°14 A L’ABORDAGE
n°15 DUPOND ET DUPONT
n°18 YATZY
n°19 ALLEGRA ET LE SCARABEE
n°24 UBUNTUTU
n°26 TWINS

n°28 TILLEUL
n°29 LINA ET OLIVIA
n°35 FAUX JUMEAUX
n°38 LEGO !
n°40 ANNE-MARIE
n°41 A L’UNISSON
n°44 BE-BOP & LULA
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Conformément aux dispositions du règlement SIA 142, art. 21.1, le jury procède à un tour 
de repêchage, passe en revue à nouveau tous les projets et décide de ne repêcher aucun 
projet.

Les huit projets suivants sont retenus pour le classement des projets et la répartition des 
prix et mentions:

La vérification des surfaces et du volume est établie par le secrétariat du concours.

Les fonctionnements respectifs du foyer et de la garderie, ainsi que la sécurité incendie, 
sont analysés par les spécialistes-conseils nommés dans le programme du concours.

En tenant compte de ces informations et en se basant sur les critères de jugements 
énoncés, le jury examine à nouveau en détail les projets retenus.

A l’issue du jugement, le jury décide à l’unanimité du classement et de l’attribution des 
prix et mention suivants:

1er rang - 1er prix  n°46 PETER ET WENDY  35’000.- HT
2e rang - 2e  prix  n°30 LOOP    30’000.- HT
3e rang - 3e  prix  n°05 TETRIS   20’000.- HT
4e rang - 4e  prix  n°33 Ensemble  14’000.- HT
5e rang - 5e  prix  n°22 MOSAIQUE 11’000.- HT
6e rang - 1re mention n°20 Zak & Loly 7’000.- HT
7e rang - 6e  prix  n°07 pas de deux 6’000.- HT
8e rang - 2e  mention n°06 riri, fifi et loulou 5’000.- HT

3.6 Troisième tour d’élimination

3.7 Tour de repêchage

3.8 Projets pressentis pour 
l’attribution des prix

3.9 Classement

n°05 TETRIS
n°06 RIRI, FIFI ET LOULOU
n°07 PAS DE DEUX
n°20 ZAK ET LOLY

n°22 MOSAÏQUE
n°30 LOOP
n°33 ENSEMBLE
n°46 PETER ET WENDY

Au dernier tour d’élimination, le jury examine plus en détail la cohérence globale de 
chaque projet, prenant en compte forme urbaine, fonctionnalité, qualité architecturale et 
rationalité. Il décide à l’unanimité d’éliminer les trois projets suivants:

n°31 DEUX EN UN
n°34 DIALOGUE
n°39 KALABASETO
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Le jury recommande à l’unanimité la poursuite des études en vu de la réalisation du projet 
n°46 « Peter et Wendy ». 

L’implantation, la volumétrie et le caractère de l’architecture du bâtiment correspondent 
bien à la mission d’accueil de l’institution. D’autre part, ce caractère simple et informel 
est en accord avec l’esprit de la ville de Renens. De manière à renforcer leur relation la 
position des entrées garderie et foyer devra être repositionnée. 

Le jury a particulièrement apprécié la souplesse d’appropriation proposée par la typologie 
des deux entités. Cette flexibilité ainsi que les relations avec de larges espaces extérieurs 
à chaque niveau offre une grande liberté pour favoriser une réflexion sur l’organisation 
des différents usages.

3.10 Recommandations du jury
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Le présent rapport a été approuvé par le jury le 6 mars 2020

Président :

Vice-président :

Membres professionnels :

Membres non-professionnels :

Suppléants:

5. APPROBATION

Carlo Panico
Président du comité de 
l’Association Sainte Famille

Olivier Galletti 
Arch. EPFL FAS

Karin Gallati Baldy
Arch. EPFZ SIA

Catherine Gay Menzel
Arch. EPFZ SIA FAS

Franck Petitpierre
Arch. EPFL SIA FAS

Martin Hofstetter
Arch. EPFL SIA, Urbaniste FSU

Claudia Matti
Directrice du Foyer Sainte Famille

Nicoletta Gramegna
Directrice Garderie

Georges-Henri Chevallaz
Chef du service de l’Enfance - 
Cohésion sociale, Ville de Renens

Lorraine Beaudoin
Arch. EPFL

Christian Deblock
Membre comité de 
l’Association Sainte Famille
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6. LEVEE DE L’ANONYMAT

1er rang - 1er prix

2e rang - 2e  prix

3e rang - 3e  prix

4e rang - 4e  prix

5e rang - 5e  prix

6e rang - 1re  mention

7e rang - 6e prix

8e rang - 2e  mention

Après ouverture des enveloppes cachetées, le classement se présente comme suit:

Projet n°46  PETER ET WENDY
Collectif: 
Jeanne Wellinger & Thomas Wegener Architectes ETH SIA, 1005 Lausanne
urbistondo + martinez architectes, 1004 Lausanne

Projet n°30  LOOP
LVPH architectes sàrl, 1700 Fribourg

Projet n°05  TETRIS
architech sa, 1202 Genève

Projet n°33  Ensemble
Giorgis Rodriguez Architectes Sàrl, 1207 Genève

Projet n°22  MOSAIQUE
Atelier d’architecture JF Moullet, 1728 Rossens

Projet n°20  Zak & Loly
TRIBU architecture SA, 1003 Lausanne

Projet n°07  pas de deux
Collectif: 
LaBoqueria Taller d’Arquitectura 
Diego A. Carrión Lobo
1003 Lausanne

Projet n°06  riri, fifi et loulou
eido architectes sàrl, 1400 Yverdon-les-Bains, Suisse
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7. CRITIQUES ET PRESENTATION 
DES PROJETS CLASSES
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Deux volumes simples et calmes dans leur implantation reprennent la géométrie du bâti 
comme celle en diagonale de l’avenue. Leur position précise crée une composition ur-
baine qui s’intègre naturellement dans le quartier et permet de dégager des espaces 
extérieurs distincts et généreux. Le jury apprécie le caractère informel et simple des bâ-
timents à l’image de ceux de Renens. Correspondant bien à la mission d’accueil et de 
lieu de vie, les grandes coursives sur les jardins modifient l’ambiance domestique pour 
évoquer discrètement l’institution, et une construction au service de la Ville. Le jury relève 
également la bonne adéquation entre le caractère du projet et l’identité de la fondation, 
tout en souhaitant une appartenance et une relation plus forte entre les deux entités, foyer 
et garderie. Ainsi, la position des entrées les éloigne l’une de l’autre.

Le projet est une excellente synthèse des attentes, parfois contradictoires, du cahier des 
charges sur l’identité d’une telle institution et de son expression architecturale. Le choix 
de la construction en bois, les larges coursives et leur rapport au jardin, le traitement 
égalitaire des deux entités, y contribuent fortement.

L’organisation du plan, identique pour les deux bâtiments, s’impose par sa qualité spa-
tiale : les pièces « privées » forment une couronne protectrice autour d’un espace central 
« public », ouvert et flexible. Cette organisation apporte la fluidité qui fait défaut aux plans 
cloisonnés ou linéaires. Les espaces centraux sont en relation avec le parc par les cour-
sives, créant des beaux espaces appropriables pour chaque usage de l’institution, foyer, 
garderie et appartement. Les lieux de vie commune du foyer sont très généreux, peut-être 
au détriment des chambres, très petites. La proposition de connecter les deux unités de 
vie est pertinente, mais leur répartition sur trois niveaux est en contradiction avec les 
conditions de sécurité du foyer. L’accueil de la garderie au rez-de-chaussée est très bien 
organisé et généreux. La modularité des plans entre tous les étages permet une belle 
évolution des espaces et des usages. L’appartement, par sa position au dernier niveau et 
son accès indépendant remplit sa mission actuelle sans prétériter une évolution future.

La construction est simple et rationnelle, elle présente un volume hors parking faible ; 
la surface de l’enveloppe est dans la moyenne. Le projet est clairement orienté sur les 
jardins. Les espaces extérieurs forment le prolongement naturel des bâtiments, chaque 
entité bénéficie de son propre jardin. Le sol perméable et la place offerte à la plantation 
d’arbres d’essence majeure contribueront à la qualité du climat et de la biodiversité du 
lieu.

Collectif :
Jeanne Wellinger & Thomas Wegener 
Architectes ETH SIA, 1005 Lausanne
urbistondo + martinez architectes
1004 Lausanne

Collaborateurs :
Jeanne Wellinger
Thomas Wegener
David Martinez
Amaia Urbistondo

Projet n°46
PETER ET WENDY
1er rang - 1e prix
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Le projet répartit le programme en deux bâtiments compacts libérant un espace jardin 
généreux orienté vers le sud et l’ouest, délimité par un mur reprenant la courbe des bâti-
ments. Les volumétries par leurs formes sont affirmées et bien positionnées. Le volume 
de la crèche paraît haut en regard du quartier. Le traitement du dernier étage laisse 
apparaître de manière subtile la structure en bois et renforce le caractère des bâtiments, 
facilement identifiable de l’institution. La position éloignée des entrées ne va pas dans le 
sens d’une identification et d’une appartenance commune. La volumétrie compacte a une 
incidence sur la générosité des plans. 

Le rez-de-chaussée du foyer est bien organisé avec accueil et bureau attenant. La cuisine 
et l’espace de vie permettent des relations de qualité avec le jardin. Le plan des unités en 
« S » avec des espaces de vie différenciés est intéressant mais trop étriqué au niveau de 
ses circulations. La répartition des salles de bain ne permet pas un usage par groupe de 
chambre et implique de traverser les parties communes pour les atteindre.

La nature de l’escalier empêche la « fluidité » entre les étages et ne favorise pas la relation 
entre les deux unités, souhaitée en particulier durant les week-end et les vacances, pour 
un fonctionnement commun. L’administration au dernier étage avec une grande terrasse 
ne correspond pas aux intentions de l’institution. L’espace pour les éducateurs manque 
au sein des unités de vie.

Le rez-de-chaussée de la garderie n’offre pas d’accueil au sens de l’institution. L’orga-
nisation des groupes est intelligemment faite sans espace de circulation et offre des 
orientations multiples, ceci malgré un vestiaire trop réduit. L’étage de l’appartement est 
bien pensé et mériterait des espaces sanitaires plus nombreux et généreux. Le projet fait 
état d’une bonne économie générale.

La tension entre l’apparence stricte des ouvertures et le choix des matériaux chaud pro-
duit un caractère de qualité, facilement identifiable pour l’institution. Le Jardin clos est 
bien appropriable avec des zones distinctes par programme et des espaces communs. 
Le contraste « extérieur – intérieur » est très marqué. Le parking végétalisé est apprécié.

LVPH architectes sàrl
1700 Fribourg

Collaborateurs : 
Paul Humbert
Damaris Barblan
Mitko Illiev
Valerio Sartori
Kevin Salvi
Thibaut Judalet
Maxime Roux
Florian Cloux

Projet n°30 
LOOP
2e rang - 2e prix
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Concours « Foyer et Garderie Sainte Famille »  _  

0 5 10 20 50SITE 1:500 1 jardin du foyer   2 jardin de la crèche   3 stationnement   4 loop   5 place de jeu   6 potager   7 places velos couvertes 10x   8 tri sélectif   9 livraison

PARTI ARCHITECTURAL

Le projet répartit le programme dans 2 bâtiments très compacts afin d'offrir un jardin

généreux orienté vers le sud et l'ouest. Les 2 volumes subdivisent le jardin en 3

portions avec des affectations spécifiques : le jardin du foyer, le jardin de la crèche, le

stationnement.  La forme légèrement incurvée des bâtiments permet une délimitation

claire des jardins tout en intégrant l'église située en dehors du périmètre dans un

« îlot » végétal.

LE LOOP

Un parcours en « loop » épouse le périmètre du site en bordant les 3 jardins. Il

permet la pratique du vélo et confère un caractère de parc aux aménagements

extérieurs.

LES JARDINS

Les jardins de la crèche et du foyer sont des surfaces végétales généreuses avec

différentes fonctions positionnées en périphéries (potagers, jeux) et une surface

centrale de jeux engazonnés. La zone de stationnement est conçue comme un espace

végétal planté d'arbres, qui permet de faire disparaitre les voitures sous les arbres et de

créer un espace avec une véritable qualité lorsqu'il n'est pas occupé par les véhicules.

LE FOYER

Situé en bordure de l'Avenue du 14 Avril, le bâtiment du foyer est composé de 3 étages

similaires et d'un attique profitant d'une terrasse généreuse.  Le plan d'étage type est

structuré par un l'espace communautaire en forme de « S » qui distribue toutes les

pièces. C'est un grand espace traversant avec une zone de cuisine côté jardin et un coin

séjour côté rue.

LA CRÈCHE

La crèche s'organise sur 5 niveaux dans un volume très compact. Les locaux de la

garderie sont situés dans les espaces intérieurs alors que l'appartement occupe le

dernier étage. Pour ne pas créer un 2e escalier évitant les conflits d'utilisation, la

circulation verticale est conçue comme une cage d'escalier d'immeuble, avec une porte

palière à chaque étage.

LA CONSTRUCTION

Les bâtiments sont constitués d'une structure bois à planchers mixtes avec murs

extérieurs en briques. Le mur se prolonge sur le pourtour du jardin et devient le mur

d'enceinte.

LOOP
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Concours « Foyer et Garderie Sainte Famille »  _  

-1 1:200

0 1:200

+1 1:200

12.9 Nettoyage

8 m2

12.10 Rangement

6m2

12.12 Dépôt

23 m2

12.3 Vestiaires pers. F

19 m2

12.4 Vestiaires pers. H

13 m2

14.5 Cave

5 m2

12.8 Archives

10 m2

14.5 Cave

5 m2

14.5 Cave

7 m2

14.5 Cave

5 m2

14.5 Cave

5 m2

12.11 Technique
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5.14 Cave
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4.4 Sanitaire
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10.3 Salle de repos

24m2

10.5 Rangement
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13.2 Réduit ext.
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7.2 Poussette
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7.3-7.4

Hall d'entrée /

Vestiaires

10 m2

Loggia
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tilleul
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FOYER
FOYER

3.4 Pièce multi-usage

24 m2

3.3 Salle de loisirs

40 m2

1.3 Bureau secrétariat

15 m2

12.1 Direction

14 m2

3.5 Dépot, réduit

30 m2

5.11 Conciergerie

15 m2

6.5 Local vélos

19m2

1.1 Salle d'attente

15 m2

0.0 Entrée

0.1 Hall d'entrée

5.2 Cuisine centrale

41 m2

5.12 Bureau
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5.4 Economat
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1.6 WC H
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Concours « Foyer et Garderie Sainte Famille »  _  

COUPE A-A 1:200 COUPE B-B 1:200

F. PARC 1:200

TRAVEE 1:50

A FAÇADE
brique de parement 12cm
vide ventilé 4cm
isolation thermique fibre de bois 12cm
panneau bois 3 plis 3cm
isolation thermique / ossature bois 24cm
pare-vapeur -
panneau 3 plis 2cm

B OUVERTURE
vitrage triple fixe
volet bois ouvrant 
store toile
tablette int. bois

C TOITURE
substrat pour végétation extensive 6cm
couche drainante 3cm
étanchéité bitumineuse -
isolation thermique 6cm
panneau 3 plis 3cm
isolation thermique / ossature bois 24cm
pare-vapeur -
panneau 3 plis 3cm

D PLANCHER
chape-ciment cirée / tube chauffage 6cm
feuille de séparation -
isolation thermique 2cm
isolation phonique 3cm
dalle béton recyclé 10cm
solive bois 24cm

A

B

D

C

8.2 Cuisinette

 7 m2

Loggia

10 m2

8.4 Coin à langer

5 m2

8.5 Salle d'eau

6 m2

8.5
5 m2

7.3-7.4 Hall d'entrée /

Vestiaires

10 m2

8.4
6 m2

8.6 Rangement

9 m2

8.3 Sieste

13 m2

8.1 Salle de vie / jeu

25m2

8.1 Salle de vie / jeu

28m2

8.3 Sieste

11 m2

11.1 Salle de motricité

25 m2

2.5 Chambre de piquet

17 m2

4.3 Chambre

13 m2

4.3 Chambre

13 m2

4.3 Chambre

13 m2

4.4 Sanitaire

6 m2
4.7 Nettoyage

6 m24.6 Rangement

9 m2

4.1 Hall / vestiaire

12 m2

4.2 Espace habitat

36 m2

4.2 Espace repas

36 m2

4.5 Salle d'entretien

17 m2

4.4 Sanitaire

6 m2

4.4 Sanitaire

6 m2

4.3 Chambre

13 m2

4.3 Chambre

13 m2

4.3 Chambre

13 m2

4.3 Chambre

13 m2

4.3 Chambre

13 m2

11.3 Bibliothèque

25 m2

11.2 Salle de créativité

25 m2

12.1 Direction

14m2

12.2 Entretien parents

10 m2

12.7 Salle de colloque

30 m2

12.6 Salle de pause

18m2
12.5

3m2
12.10

3m2

12.1 Direction

12m2

11.4 Rangement

5 m2

7.3 Hall d'entrée

11.4 Rangement

7 m2

3.1 Bureau éducateur

15 m2

4.8 Chambre AT

20 m2

3.2 Entretien, visites

12 m2

1.4 Salle de séance

20 m2

1.2 Bureau direction

15 m2

3.8 WC3 m2 3.7 WC3 m2

3.9 WC R
5 m2

3.2 Entretien, visites

12 m2

3.1 Bureau éducateur

15 m2

3.10 Nettoyage

6 m2

Balcon

12 m2

14.2 Salle commune

41 m2

14.1 Salle d'eau

6 m2

14.1 Chambre

16 m2

14.3 Cuisine

13 m2

14.1 Chambre

12 m2

14.1 Chambre

14 m2

14.1 Chambre

12 m2

14.1 Chambre

14 m2

14.4

4 m2

appartement 5.5p

Concours « Foyer et Garderie Sainte Famille »  _  
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Cette proposition conçoit l’institution en un volume compact, articulé en trois parties. Il 
s’insère au cœur du site de façon convaincante, avec une emprise au sol réduite. L’entrée 
principale se situe sur l’avenue du 14-Avril, et une entrée secondaire est prévue pour la 
garderie côté est. Le secrétariat d’une part et les bureaux de l’administration de l’autre 
sont habilement placés entre les deux, formant une zone d’accueil de qualité à l’intérieur. 

L’espace extérieur forme au nord un jardin sur la pointe de la parcelle et libère au sud une 
grande surface de jeux bien définie. Les abords du bâtiment à l’est et à l’ouest paraissent 
cependant relativement restreints.

Les fonctions sont toutes regroupées dans ce bâtiment organisé de manière radiale. 
Grâce à sa forme rayonnante, Tetris est pourvu de pièces orientées sur plusieurs côtés, 
ce qui est apprécié par le jury.

Le foyer est organisé dans la partie est au 2e et au 3e étage. Chaque unité, avec une par-
tie nuit et une partie jour clairement séparées, s’organise sur un étage. La possibilité est 
donnée de relier entre elles les deux unités. Une relation directe au jardin n’est cependant 
pas prévue. La cuisine, quant à elle, est placée au sous-sol, ce qui ne convient pas à son 
rôle central dans l’institution.

La garderie profite d’une situation idéale à l’ouest, avec un accès de plain-pied pour deux 
groupes. Le groupe des trotteurs et des bébés est situé au premier étage. La répartition 
des différentes affectations est jugée adéquate avec des espaces bien proportionnés et 
multi-orientés.

Cependant, malgré leur bonne distribution, la promiscuité des programmes rend l’exploi-
tation difficile. La situation du logement au premier étage ne procure pas l’intimité requise 
pour les sœurs et l’accès séparé n’est pas garanti. Le manque de connexion du foyer avec 
le jardin est également regretté.

L’économie générale du projet est très bonne, de par sa compacité. La construction tradi-
tionnelle présente elle aussi un avantage économique. Les façades présentent un carac-
tère jugé quelque peu imposant avec des cadres et embrasures en bois qui ne semblent 
pas réalisables. 

Les espaces extérieurs proposés sont dessinés avec soin. Différents seuils, terrasses, 
aires de jeux et jardins offrent des qualités appréciées. 

architech sa
1202 Genève

Collaborateurs :
Frank Herbert
Guillaume le Grelle
Christine George
Diego Osorio
Iker Gomez
Anna Fabregat
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Le projet sépare le programme en deux entités bâties. Le foyer s’établit en un volume 
vertical et occupe la  « proue » de la parcelle en assumant une position urbaine, tandis que 
la garderie s’installe au cœur de celle-ci, dans un bâtiment long et bas. Le jury souligne 
la qualité de cette implantation et la finesse du traitement volumétrique : le bâtiment de 
tête, par une série de décrochements, parvient à se raccorder à l’avenue du 14-Avril tout 
en observant la même direction que le bâtiment arrière.

Une conséquence de cette implantation consiste en la définition d’un pourtour, qui ne per-
met pas aux différents usages prévus par les aménagements extérieurs de se développer 
avec aisance. La proximité de la rampe d’accès au parking qui longe la garderie et porte 
préjudice à celle-ci, en est un symptôme.

Le foyer présente une organisation du rez-de-chaussée cohérente ; son caractère traver-
sant, avec une entrée sur le carrefour et un accès au jardin, est apprécié. Si le caractère 
domestique des unités de vie est agréable, l’organisation des étages manque de rationali-
té, particulièrement parce qu’il ne profite pas de la répétitivité programmatique des unités 
de vie. Ainsi, le 2e et le 4e étage (étages de chambres) diffèrent dans leur organisation et 
sont inéquitables en termes de surface. La terrasse libérée au 4e étage et qui bénéficie 
d’une relation directe avec une chambre n’est pas pertinente. Les dégagements de la 
circulation manquent de lumière naturelle.

La garderie propose une organisation soignée et efficace du programme ; elle permet en 
particulier de disposer deux groupes au rez-de-chaussée, un point appréciable. Néan-
moins la disposition des salles de créativité et de motricité dans un sous-sol, très insuffi-
samment éclairées par la cour anglaise, est très dommageable à la proposition.

Enfin, si le jury apprécie la distinction d’expression opérée sur les deux entités et juge le 
traitement architectural de l’édifice de tête particulièrement réussi, le traitement adopté 
pour la garderie ne parvient pas à convaincre ; son enveloppe très fortement vitrée pose 
des problèmes de gestion thermique, tandis que le caractère de pavillon est peu crédible 
en regard de la dimension du projet.

Giorgis Rodriguez Architectes Sàrl
1207 Genève

Collaborateurs : 
Timothée Giorgis
Juan Rodriguez
Florien Bouvier
Alvise Allegretto
Cindy Lachat
Egzon Goci
Alexandre Delencre
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EnsembleFoyer et Garderie Sainte Famille 1
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IMPLANTATION - CARACTERE

De manière sensible à l’esprit du lieu caractérisé par des construc-
tions du début du 20ème siècle et aux spécificités de la parcelle, il 
apparaît pertinent de construire deux bâtiments distincts répondant 
aux deux entités fonctionnelles du foyer et de la garderie. 

Le volume du nouveau foyer se place en tête de la parcelle, sur le car-
refour, il assume son rôle ouvert sur la ville. Sa forme articulée génère 
des façades de hauteur et de longueur similaires aux autres construc-
tions historiques du contexte. Le caractère résidentiel et domestique 
des maisons voisines est repris pour le foyer, afin de construire un lieu 
accueillant, familier, à l’image d’une habitation collective ‘’comme les 
autres’’. La garderie prend place dans le jardin du nouveau foyer, dans 
un volume pavillonnaire allongé, directement en contact avec la vé-
gétation. Les deux volumes définissent une cour commune au centre 
de la parcelle. Un dialogue prend place entre deux bâtiments diffé-
rents, cultivant des liens de familiarité et un esprit commun d’appar-
tenance.

Afin de satisfaire le Règlement du plan d’extension de la Commune 
de Renens, la parcelle est subdivisée en deux et un régime différent 
est appliqué aux deux nouvelles parcelles. Le foyer est situé en zone 
d’ordre contiguë dans un lieu où l’orientation principale des bâtiments 
voisins de référence n’est pas parallèle à l’alignement demandé sur 
l’Avenue du 14-Avril. La forme articulée en trois corps de bâtiment 
décalés sur une profondeur de 15 mètres permet de respecter les dif-
férentes contraintes et de définir une position précise du foyer par 
rapport au contexte. Les décalages de la forme en plan et en coupe, 
donne l’impression d’un volume compact de petite dimension, au pro-
fit d’un grand jardin.

En contrepoids de la forme décalée et verticale du nouveau foyer, le 
volume de garderie est rectangulaire et horizontal, mais avec un toit à 
deux pans à l’image d’une dépendance ou d’un atelier dans une cour.

La répartition du programme dans deux bâtiments distincts, avec un 
nouveau foyer situé à distance du foyer actuel, permettrait de réduire 
la durée de la délocalisation en réalisant le projet en deux étapes : 
une première avec la construction du nouveau foyer et une deuxième 
avec la démolition des bâtiments existants et la construction de la 
garderie et du parking.

L’entrée publique au foyer se fait depuis une placette sur le carrefour. 
Une deuxième entrée latérale, plus discrète, définie par un des dé-
calages du volume, permet un accès direct à l’escalier et l’ascenseur 
sans passer par l’administration. Cette seconde entrée peut être uti-
lisée le soir et les week-ends par les enfants ou les parents occupant 
le studio. 

Un autre décalage du volume au sud permet de définir un grand cou-
vert extérieur de transition entre le foyer et la cour. Un parcours tra-
versant permet de voir et d’accéder directement au jardin depuis les 
deux entrées du foyer ainsi que depuis la garderie. Le bâtiment du 
foyer présente plusieurs orientations. Les façades se déroulent au-
tour du volume de manière unitaire et continue. 

Le parking souterrain est placé sous la cour, au centre du site, et il 
permet de desservir en sous-sol le foyer et la garderie. De sorte à ce 
que les véhicules n’entrent pas en conflit avec les enfants, l’accès au 
parking se fait depuis le parking de l’Hôtel de Ville, en limite parcel-
laire de l’église voisine.

Plan situation 1/500

Coupe  1/500

ImplantationEspace exterieure et relation visuelle Perméabilité
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COMPOSITION TOITURE

- Plaquage métallique 10 mm

- Panneau épicéa triplis 20 mm

- Lattage + contrelattage 60 mm

- Sous-couverture laine de bois 40 mm

- Panneau kronotec wp50  20 mm

- Chevron épicéa  160 mm

- Isolation laine minérale  160 mm

- Panneau épicéa anti UV 20 mm 

COMPOSITION FACADE

Partie vitrée:

- Raidisseur de façade mélèze tarité, 80 x 140 mm

- Fenêtre en chêne, triverre, valeur Ug= 0.6

- Store en toile à projection

   Partie pleine:

- Lattage en mélèze traité anti UV 25mm

- Contre lattage vertical  25mm

- Coupe vent

- Panneau kronotec wp50  20 mm

- Poteau BLC  220 mm

- Isolation laine minérale  220 mm

- Panneau plâtre fibré peint 20 mm 

COMPOSITION DALLE

- Revêtement de sol 20mm

- Chape flottante / chauffage au sol 80mm

- Isolation phonique  40mm

- Dalle B.A. 100mm

- Solivage BLC frêne 240 mm / ép. 140mm

- Faux-plafond acoustique  50mm
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toiture végétalisée
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COMPOSITION TOITURE

- Substrat végétalisé 80 mm

- Etanchéité bicouche  10 mm

- Isolation thermique 240 mm

- Dalle B.A.  100 mm

- Dalle massive épicéa  120 mm 

COMPOSITION FACADE

Partie vitrée:

- Encadrement en BA préfabriqué

- Fenêtre en chêne, triverre, valeur Ug=0.6

- Store en toîle à projection

Partie pleine:

- Revêtement céramique collé 15 mm

- Isolation thermique  laine minéral  80 mm

- Panneau kronotec wp50   20 mm

- Ossature porteuse BLC   240mm

- Isolation laine minéral   240 mm 

- Panneau triplis sapin  20mm

- Doublage technique  50mm

- Panneau de plâtre fibré  20mm

COMPOSITION DALLE

- Revêtement de sol 20 mm

- Chape flottante / Chauffage au sol 80 mm

- Isolation phonique  40 mm

- Dalle B.A. 100 mm

- Dalle massive épicéa 120 mm
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Structure porteuse

MATERIALISATION – DURABILITE

Le système constructif proposé participe à la définition du ca-
ractère architectural complémentaire, mais différent des deux 
bâtiments. 

Le foyer s’exprime comme un bâtiment solide, résidentiel et 
domestique. La morphologie décalée est structurée par cinq 
trames porteuses de 420 cm d’entre axe. Cette portée réduite 
est adéquate pour envisager une structure porteuse en bois, 
tant pour les façades que pour les planchers mixtes en bois 
apparent. L’utilisation du bois contribue à définir un caractère 
domestique aux espaces intérieurs.

Le revêtement de la façade du foyer est construit en céramique 
avec des encadrements en béton préfabriqué, nécessitant peu 
d’entretien.Des fenêtres en chêne verticales, allant du sol au 
plafond, accompagnées d’un garde-corps, confirment l’expres-
sion d’un bâtiment consacré à l’habitat. Chaque pièce est vi-
suellement prolongée par un petit balcon à la française.

En contrepoids du foyer, la façade en bois de la garderie contri-
bue à définir un bâtiment léger, pavillonnaire, posé dans le jar-
din. La délimitation des pièces en enfilade constitue la trame 
porteuse du bâtiment. La structure est également en bois avec 

des planchers mixtes en bois/béton, permettant une hauteur 
statique limitée et un confort acoustique optimal.
Les choix constructifs répondent également à des préoccu-
pations environnementales. Le recours à des matériaux du-
rables, pauvres en énergie grise, renouvelables, facilement 
dé-constructibles, recyclables, solides et d’entretien facile sont 
privilégiés.

Les volumes sont compacts et les surfaces des vitrages sont 
limitées, afin de procurer une très bonne isolation thermique, et 
de limiter les pertes de chaleur. L’utilisation d’énergie renouve-
lable, la récupération des eaux pluviales, la ventilation nocturne 
estivale, ainsi que l’inertie thermique du système constructif, 
font partie intégrante du projet. 
Finalement, le recours à des techniques simples et peu éner-
givores permettra d’atteindre les objectifs de performances 
dans le cadre d’un budget contrôlé. 

SYNTHESE

La recherche d’une cohérence d’ensemble à toutes les échelles 
définit un projet intégré au contexte, de caractère domestique, 
convivial, chaleureux et sécurisant, participant au confort des 
enfants accueillis et de leurs familles.

Coupe constructive - Creche - 1/50

Coupe constructive - Foyer - 1/50
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Foyer et Garderie Sainte Famille Ensemble2
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ARCHITECTURE – TYPOLOGIE

Le projet se caractérise par une architecture fluide, fonction-
nelle et lumineuse. Une division verticale est proposée afin de 
différencier les fonctions ‘’privées’’ de l’habitat et les fonctions 
‘’publiques’’ des parties communes et de l’administration. Ces 
dernières occupent le rez et le premier étage. Alors que les uni-
tés de vie et le studio sont situés dans les étages. 

Comme dans chaque maison, la cuisine occupe un rôle et une 
position centrale. Elle est située au rez-de-chaussée, à proxi-
mité de l’entrée principale du foyer et en relation directe avec 
les escaliers et l’ascenseur. Ce dispositif facilitera la prise en 
charge éducative lors de la préparation des repas et participera 
à générer une atmosphère domestique. La buanderie est éga-
lement en contact avec les escaliers mais au niveau inférieur.

Un escalier situé dans une double hauteur directement après 
l’entrée publique permet d’accéder directement au secréta-
riat et à l’administration, situés au premier étage, sans prendre 
l’escalier principal. La salle de loisirs bénéficie d’une double 
hauteur lui conférant un caractère spacieux et lumineux. Elle 
s’ouvre sur la cour par de grandes portes fenêtres.

La forme compacte, articulée et peu profonde du bâtiment gé-
nère de courts espaces de distribution et optimalise l’apport de 
lumière naturelle et les relations spatiales vers l’extérieur. L’or-
ganisation typologique regroupe les espaces techniques (esca-
liers, salles de bains, …) au nord côté route et place les pièces 
principales (séjour, cuisine, chambres, …) à l’abri des nuisances 
au sud côté jardin.

UNITES DE VIE

Les deux unités de vie sont organisées comme des appar-
tements en duplex imbriqués. Les huit chambres de chaque 
unité sont regroupées sur un niveau, soit au 2ème étage pour 
l’unité 1 et le 4ème étage pour l’unité 2. Les chambres du veil-
leur et du piquet sont situées au niveau des chambres au 
centre de chaque unité de vie, afin de faciliter leur mission.

Le 3ème étage regroupe les espaces de jour. C’est le niveau 
d’accès aux unités de vie. L’entrée se fait par un spacieux hall 
domestique, dans lequel se trouve le vestiaire et l’escalier 
menant aux chambres. Le plan présente une suite de pièces 
en enfilade permettant de séparer les différents usages en 
fonction des besoins. L’espace habitat-repas est subdivisé 
en plusieurs espaces : une généreuse cuisine habitable et un 
grand séjour d’étage sont en relation avec une loggia d’angle 
bi-orientée. Le bureau des éducateurs est situé à proximité 
du hall vestiaire et il est aussi attenant à la salle d’entretien. 
Une partie de la surface prévue pour l’espace habitat et re-
pas est située à l’étage des chambres, permettant plusieurs 
activités simultanées. Une autre particularité de ce plan est 
de pouvoir mettre en relation les espaces repas des deux 
unités de vie pour organiser des activités communes et se 
réunit le jour lors des week-end et des vacances.

Le studio accueillant ponctuellement des parents se trouve 
au 2ème étage, avec un accès direct depuis la cage d’escalier 
et sans connexion avec les unités de vie.

Niveau -1    1/200 Rez-de-chaussée   1/200

Niveau + 1  1/200

Niveau + 1  1/200 Niveau + 2  1/200

Niveau + 2  1/200 Niveau + 3  1/200 Niveau + 4  1/200

Foyer - espace habitat et repas
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Façade sud - Garderie  1/200 Elévation est  1/200

Coupe longitudinale  1/200

Coupe 1-1 -  Foyer  1/200

Façade sud - Foyer  1/200 Façade ouest - Foyer  1/200

Coupe 2-2 -  Foyer  1/200 Coupe 3-3 - Foyer 1/200

Façade nord - Foyer  1/200

GARDERIE ET APPARTEMENT DES SOEURS

Le bâtiment de la garderie est conçu à l’échelle des petits en-
fants. Son caractère architectural lui confère une identité clai-
rement reconnaissable dont l’esprit se rapproche des maisons 
de poupées en bois. La typologie, rationnelle et efficace, place 
l’escalier et l’ascenseur au centre du bâtiment, distribuant de 
part et d’autre les différents groupes d’âges sur deux niveaux.

L’accès se fait par un grand hall d’entrée en relation avec un es-
pace couvert et ouvert sur le jardin. Le principe typologique de 
pièces en enfilade utilisée pour le foyer est repris pour la garde-
rie : la pièce centrale des espaces communs mène à la pièce du 
vestiaire située au centre des unités de groupe d’âge, qui mène 
ensuite aux salles de vie, puis au balcon. 

Garderie - vestiaire

Organigramme

Typologie

Les salles de vie situées dans les têtes du bâtiment disposent de 
vues lointaines et d’une double orientation sans vis à vis. La cui-
sinette laboratoire, placée au centre des unités, dispose d’une 
vision périphérique et fonctionne comme espace de contrôle et 
d’articulation.

L’appartement des sœurs occupe les combles de la garderie. 
Un espace particulier sous le toit organise les chambres au sud 
et la cuisines avec vue sur l’entrée de la garderie au nord. Les 
salons communs occupent les deux têtes et sont prolongés de 
balcons sur la cour et le jardin. Bien que de taille similaire, leurs 
orientations solaires et leurs fonctions spécifiques (espace té-
lévision, piano, cheminée, …) permettent de les différencier.
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Les deux volumes s’intègrent de manière équilibrée dans la parcelle. Celui dédié au foyer 
se positionne le long de l’avenue du 14-Avril et se distingue par sa faible hauteur avec 
deux niveaux sur rez-de-chaussée. Le bâtiment de la garderie, avec ses trois niveaux sur 
rez-de-chaussée, s’intègre harmonieusement dans le contexte urbanistique environnant. 
La place d’accueil commune aux deux structures, accessible depuis l’avenue du 14-Avril, 
permet de lire l’institution comme une seule entité. Depuis cette place on accède aux 
deux entrées couvertes qui se font face. Les deux bâtiments sont reliés par un sous-sol. 
La relation souhaitée entre les locaux communs situés au rez-de-chaussée et l’espace 
extérieur n’est malheureusement pas proposée de manière généreuse dans ce projet. La 
faible hauteur des volumes implique une emprise au sol plus importante que la moyenne, 
limitant les espaces extérieurs.

Les locaux communs du foyer sont prévus au rez-de-chaussée, en prolongation du hall 
d’entrée. A partir du premier étage, les unités d’habitation sont organisées en duplex avec 
toutes les chambres au 2e étage. Cette disposition efficace manque de zones lumineuses 
et accueillantes pour la vie de l’unité au niveau des chambres. La distribution verticale sé-
curisée entre le rez-de-chaussée et le 1er étage ne se prolonge pas au 2e étage. Le niveau 
des chambres ne dispose pas d’issue de secours. L’emplacement au nord et la petitesse 
des loggias prévues pour chaque unité au 1er étage rendent leur utilisation difficile.

Au rez-de-chaussée de la garderie se trouvent l’accueil et les locaux pour les écoliers. La 
répartition des locaux se répète de manière quasi identique sur les deux autres niveaux 
supérieurs pour les groupes des moyens et des trotteurs/bébés. L’organisation du plan des 
unités de la garderie ne tient pas compte des contraintes du fonctionnement interne (p. ex. 
vestiaire à l’autre bout de l’entrée de chaque unité). Au troisième étage se trouve l’apparte-
ment de la congrégation des Sœurs qui est accessible par la distribution verticale de la gar-
derie. Les loggias proposées pour la garderie sont, comme celles du foyer, peu utilisables.

Dans l’ensemble ce projet présente des valeurs en surface et en volume supérieurs à la 
moyenne. L’apparence neutre, à l’extérieur et l’intérieur, proposée avec des matériaux en 
béton et en crépis gris, ne présente pas le caractère domestique souhaité.

Les espaces extérieurs, de taille réduite, sont décomposés en surfaces fragmentées tant 
par leurs revêtements que par leurs affectations. L’utilisation des terrasses prévues pour 
les différentes entités semble difficilement envisageable en prolongation des locaux com-
muns.

Atelier d’architecture JF Moullet
1728 Rossens

Collaborateurs : 
Jean-François Moullet
Maxime Moullet
Alexandra Sottas
Laurent Aeby

Projet n°22 
MOSAIQUE
5e rang - 5e prix
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L’implantation est fondée sur la définition d’une cour centrale rectangulaire séparant deux 
volumes bâtis. Le premier, de forme irrégulière, abrite la garderie et s’implante en front de 
l’avenue du 14-Avril, tandis que la deuxième se dispose au fond de la parcelle en tenant 
une distance régulière à ses limites. 

Le jury apprécie particulièrement la « définition par le vide » des volumes bâtis du projet ; 
la cour offre une solution pertinente à la réunion souhaitée entre les deux parties du pro-
gramme et qui peut ainsi être modulée. La singularité de l’approche urbanistique consiste 
par ailleurs en la proposition d’une venelle intérieure qui, s’appuyant sur le réseau pié-
tonnier alentour, assure un accès sécurisé et un rattachement au quartier. La qualité 
des espaces extérieurs est cependant nuancée par les places de parking qui jouxte le 
bâtiment du foyer.

Le foyer présente une organisation satisfaisante et agréable des unités de vie, avec no-
tamment la proposition d’un palier commun, mais révèle néanmoins dans une deuxième 
analyse des problèmes fonctionnels au dernier niveau.

La garderie s’établit dans un bâtiment dont la forme en papillon, subordonnée à la cour, 
s’avère très contraignante pour l’organisation du programme. Les angles et pointes géné-
rées par cette géométrie sont subies par les différents locaux et l’adaptation au cas par 
cas des unités de la garderie dans le plan polygonal ne fait pas ressortir une conception 
spatiale d’ensemble. Le système distributif déployé est peu synthétique et ajoute encore 
de la confusion à l’organisation spatiale.

Enfin, si l’expression proposée convient très bien à la situation intérieure de la parcelle, 
elle semble moins adéquate au caractère urbain de la rue du 14-Avril ; elle trahit un projet 
trop tourné sur l’intérieur et ignorant la route. D’autre part le changement du rythme de 
façade sur les différents étages paraît forcée et donne à l’ensemble une expression com-
plexe, encore renforcée par des subtilités volumétriques qui n’apportent rien au projet et 
sont jugées quelque peu « formalistes ». 

TRIBU architecture SA
1003 Lausanne

Collaborateurs : 
Guillaume Sandoz
Mathieu Hofer
Téo Golay
Victor Muller
Lya Blanc
Alvaro Varela

Projet n°20 
Zak & Loly
6e rang - 1re mention
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Le projet propose d’implanter deux bâtiments de 4 et 5 niveaux dialoguant entre eux et 
avec les bâtiments avoisinants. Leurs dimensions en plan et leur position libèrent des 
espaces extérieurs largement dimensionnés. La position des entrées en lien avec un 
espace d’accueil est appréciée, par contre la position de l’appartement des Sœurs entre 
en conflit avec le jardin de la garderie, et le jardin du foyer, orienté au nord-ouest, souffre 
de la hauteur du bâtiment.

L’organisation sur 5 niveaux du foyer génère des problèmes d’exploitation. La faible em-
prise au sol des bâtiments péjore beaucoup les possibilités d’interactions entre l’intérieur 
et l’extérieur. Ces relations devraient former le cœur de la vie du foyer et de la garderie. 

Ainsi, la position de la cuisine du foyer au 3e étage, la coupe des relations souhaitées 
avec le jardin. De la même manière, le choix de placer l’appartement des Sœurs au rez-
de-chaussée, prive la garderie d’un lien naturel avec le sol et rend difficile l’accueil des 
enfants.  Bien que, pour la garderie, l’organisation du bâtiment permettrait simplement 
une rocade entre les étages, ce choix interroge sur les intentions de l’auteur. 

Le volume bâti est inférieur à la moyenne des projets présentés, la rationalité du système 
constructif est en accord avec les objectifs financiers du maître d’ouvrage. 

Le choix de travailler les deux bâtiments comme des monolithes établissant peu de rela-
tion avec les espaces extérieurs rend particulièrement austère le caractère de l’ensemble. 
Ce parti ne reflète pas les objectifs d’accueil qui sont au centre de la vie de l’institution. 
Alors que la position, le traitement et la dimension de l’espace d’entrée sont appréciés, 
les autres espaces extérieurs en lien direct avec les bâtiments sont difficilement appro-
priables à cause de choix organisationnels, de problèmes d’orientation mais également à 
cause du caractère des percements du rez-de-chaussée.  

Collectif : 
LABOQUERIA TALLER  
D’ARQUITECTURA SCCL
& DIEGO A. CARRIÓN LOBO 
architecte
1003 Lausanne

Collaborateurs :
Diego A. Carrión Lobo
Alfons Tornero Dacasa
Carlos Ostolaza González

Projet n°07 
pas de deux
7e rang - 6e prix
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Le projet propose une composition inédite, qui intègre l’église voisine comme troisième 
élément en complément de deux bâtiments accueillant les programmes de la garderie 
et du foyer. Celui-ci occupe un volume bas et fin, d’une belle simplicité géométrique sur 
l’avenue du 14-Avril. Sa forme et son emplacement dégagent un espace intérieur, séparé 
de la rue, qui accueille un volume plus complexe aux références industrielles par son toit 
en shed et, curieusement pour une position en intérieur d’îlot, d’une hauteur plus impor-
tante. Cette position offre des jardins bien différenciés pour chaque partie du programme, 
et le stationnement occupe une place discrète en limite du système. Les deux entrées se 
faisant face créent l’unité attendue par le maître de l’ouvrage. Le jury relève la qualité de 
l’expression architecturale.

Concernant le foyer, un plan symétrique amène à une certaine rigidité des espaces, qui 
dessert le bon fonctionnement de l’institution et contredit l’intention généreuse des unités 
de vie sur deux niveaux. La connexion entre elles pour chaque niveau est intéressante 
du point de vue de l’exploitation. Une certaine économie du plan conduit à des espaces 
étriqués. Le rapport aux espaces extérieurs est peu défini.

Le volume de la garderie est plus massif que celui du foyer, son gabarit est d’ailleurs en 
contradiction avec les distances aux limites des constructions voisines. L’expression des 
sheds en toiture amène des curiosités typologiques et fonctionnelles : l’appartement des 
sœurs ne trouvant pas sa place au dernier niveau, il sépare les différents espaces de 
la garderie. Les salles de sieste sont déconnectées des salles de vie. L’accueil au rez-
de-chaussée est fonctionnel, mais peu généreux. La terrasse au 1er étage complète les 
espaces de jeu du jardin au sud.

eido architectes sàrl
1400 Yverdon-les-Bains

Collaborateurs :
David Eichenberger
Diogo Dos Santos
Gaël Nicolet
Vanessa Delessert

Projet n°06 
riri, fifi et loulou
8e rang - 2e mention
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8. PROJETS  NON-CLASSES

01. MOEBIUS
WHAT-Studio
8049 Zurich

Collaborateurs :
A. Filhol

02. HANSEL & GRETEL
Apotheker & Michon architectes
1020 Renens

Collaborateurs :
Xavier Apotheker
Pascal Michon
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03. AVRIL
MAO Architectes
MUE Architectes
avec Florence Peucat, paysagiste
75010 Paris

Collaborateurs :
Fabien Brissaud
Arnaud Schelstraete
Frédéric Garrigues
Audrey Noel
Emilie Grogery

04. E LA NAVE VA
Atelier Arthys
1003 Lausanne

Collaborateurs :
Thierry Savoy

08. bosquet
João Carlos Teixeira Alves
1205 Genève

Collaborateurs :
João Carlos Teixeira Alves
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09. vert comme le pisé
ARCHI-DT SA
1820 Montreux 

Collaborateurs :
Joe Filippone
Raphael Cachin
Philippe Roza
Tom Josset
Karim Wolfensberger

10. «LES CLOCHERS DE 
MARTINVILLE»
After-hours Architecture
1005 Lausanne

Collaborateurs :
Benoît Jacques

11. Faunes
Figura + Noël Picaper
44200 Nantes

Collaborateurs :
Judith Busson
François Cattoni
Noël Picaper
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12. GALETS
dettling péléraux architectes
1007 Lausanne

Collaborateurs :
Astrid Dettling
Jean-Marc Péléraux
Patrick Wenger
Adèle Moret
Lorenzo Marzano
Caroline Sicre
Gaëlle Jenni
Yamina Sam

13. Les copains d’abord
Atelier Gamme Architecture
1001 Lausanne

Collaborateurs :
Aureliano Ramella
Gilles Caron
Didier Caron
Sophia Tusumba
Antoine Depeyre
Hakan Ozdemir

14. A L’ABORDAGE
Michel Nunes Architecte &
Blerd Zeqiraj Architecte
1217 Meyrin

Collaborateurs :
Eglant Zeqiraj
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15. Dupond et Dupont
Stendardo Menningen Architectes
1227 Les Acacias

Collaborateurs :
Adrien Menningen
Daniele Stendardo
Sylvère Menningen
Angel Lallana Diez-Canseco
Blanca Perez

16. RUBIK’S CUBE
Tiago Dias architecte hes
1007 Lausanne

Collaborateurs :
Pierre Alexandre Monod
Vincent Gentizon

17. UNE MAISON COMME 
LES AUTRES
DAN Architectes Sàrl EPF SIA
1003 Lausanne

Collaborateurs :
Dany Roukoz
Paul Douaihy
Hesham Samir
Diana Doumit
Romy Khallouf
Romeo Chahine



FOYER ET GARDERIE SAINTE FAMILLE - RAPPORT DU JURY

51

18. YATZY
Lucien Favre Architecte EPFL-SIA
1004 Lausanne 

Collaborateurs :
Lucien Favre
Pierre Chèvremont
Lucius Delsing

19. Allegra et le Scarabée
Guillaume Guisan
8003 Zurich

Collaborateurs :
Guillaume Guisan
Andreas Winzeler

21. Itus
Pool Gestarc Sàrl & 
Kephas Architecture SA
1219 Châtelaine

Collaborateurs :
Jean-Jacques Richter
André Vallon
Lorenzo Donatelli
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23. Dis maison, dis ville, dis 
n’importe quoi mais dis les gens!
Alain Wolff architectes
1003 Lausanne 

Collaborateurs :
Claartje Vuurmans
Marina Hokari
Marjolaine Obrist
Benoit Busschaert

24. Ubuntutu
CArPE, collectif d’architecture 
participative et écologique
1020 Renens

Collaborateurs :
Charlotte Schusselé
Marco Sonderegger
Bastien Thorel

25. Il était une fois...
Christophe Oppliger, ABA Partenaires SA
1003 Lausanne

Collaborateurs :
Sophie Vico
Marianne Esposito
Mathilde Porté
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26. TWINS
Omar Trinca Architecte EPF SIA
1003 Lausanne

Collaborateurs :
Mathieu Maréchal
Gleb Kolesnikov

27. Toit & Moi
Krüger & Kazan Sàrl
1006 Lausanne

Collaborateurs :
Drita Aliu
Alexandre Hegedus
Susan Kazan
Ziad Kazan
Katharina Krüger

28. TILLEUL
NAN ARCHITEKTUR S.À.R.L.
NANDITA B. BOGER DIPL. ARCH. 
ETH / SIA
3234 Vinelz

Collaborateurs :
Nandita Boger
Daniel Schwab
Ivo Sollberger
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29. LINA ET OLIVIA
COMAMALA ISMAIL 
ARCHITECTES SàRL
2800 Delémont

Collaborateurs :
Laure Juillerat
Cornelius Thiele
Mélanie Baptista
Toufiq Ismail-Meyer
Diego Comamala

31. DEUX EN UN
STUDIOV9 
Produit de Poffet Sàrl
2502 Biel/Bienne

Collaborateurs :
Bastien Jeandrevin
Roberto Mazza
Tanguy Poffet
Sacha Rouiller

34. DIALOGUE
Lateltin Monnerat architectes SA
1700 Fribourg

Collaborateurs :
Jean-François Monnerat
Jean-Paul Varidel
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35. Faux Jumeaux
FACADE ARCHITECTES
75005 Paris

Collaborateurs :
Pierre Levy
Gabriel Coin
Camille Bigo
Kelly Retailleau

36. Quatre escaliers et un grand 
jardin
M. Paul-Antoine Lucas
0178 Oslo

Collaborateurs :
Paul-Antoine Lucas 
Bui Quy son

37. dory et nemo
Edem Sessi architecture
1700 Fribourg

Collaborateurs :
Edem Sessi
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38. LEGO !
GDAP architectes sàrl
1227 Genève

Collaborateurs :
David Gaston
Gonzalo Martinez
Jose Luis Tejedor
Andres Subira

39. KALABASETO
Sylla Widmann Architectes SA
1205 Genève

Collaborateurs :
Gaëtane Lemaire
Benoît Greiner
Yves Beetschen
Marc Widmann
Kristine Sylla Widmann

40. Anne-Marie
Cottin Grometto architectes sàrl
1201 Genève

Collaborateurs :
Adrien Grometto
Rémy Cottin
Charles Capré
Duran Bathija
Mathilde Berner
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41. A l’unisson
Les ateliers du passage Sàrl
1700 Fribourg

Collaborateurs :
Léonie Ruchet
Cyrille Fasel
Hervé Romanens
Loris Overney
Alexandre Olszak Olszewski

42. QUINTETTE
Paula Valenzuela Mamblona
Miguel Gomez Rojo
Valeria Zamora Marco
1700 Fribourg

Collaborateurs :
Argyro Theodoropoulou
Jonas Leibundgut

43. Foi YEH
José Borges Cabral
1815 Clarens

Collaborateurs :
José Borges Cabral
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44. Be-Bop & Lula
bertrand sauterel architectes
1530 Payerne 

Collaborateurs :
Agnès Collaud
Lucy Jacot
Bertrand Sauterel

45. Ti-Pi
Edouard Rimbaux Architecte &
Agathe Licciardi Architecte
69001 Lyon

Collaborateurs :
Edouard Rimbaux 
Agathe Licciardi


